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DRIEETS d’Île-de-France  

21 rue Madeleine Vionnet  

93 300 AUBERVILLIERS                                                                                                                                                  

 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

  
 

 
 

 

 
 

Décision n° 2023-015 du 31 janvier 2023  

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle 

et gestion des intérims de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis 

de la DRIEETS d’Île-de-France 
 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants ;  

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, 

du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 

protection des populations ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er 

avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail ; 

 

Vu la décision n° 2021-28 du 1er avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile de France relative à la localisation et à la délimitation des unités de 

contrôle et des sections d’inspection du travail de l’unité départementale de Seine-Saint-Denis ; 

 

 

DÉCIDE : 

 

 

Article 1 : Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de l’unité départementale de la Seine-

Saint-Denis, les agents suivants :  

 

- Unité de contrôle n° 1 : Madame Linda ABERKAN, directrice adjointe du travail 

- Unité de contrôle n° 2 : Madame Celine D’ANDREA, directrice adjointe du travail 

- Unité de contrôle n° 3 : Madame Lynda KEHILA inspectrice du travail du travail 

- Unité de contrôle n°4 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Catherine BARRAS, directrice 

du travail  

- Unité de contrôle n° 5 : Madame Ingrid BURGUNDER, directrice adjointe du travail. En cas d’absence 

ou d’empêchement de Madame Ingrid BURGUNDER, l’intérim est assuré par Madame Catherine 

BARRAS, directrice du travail. 

 

Sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section, ils exercent une mission de contrôle 

en appui à toutes les sections d'inspection et à titre principal aux sections de l'unité dont ils ont la 

responsabilité. 
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Article 2 : Sont affectés dans les sections d’inspection de l’unité départementale de la Seine-Saint-Denis, les 

agents de contrôle, chargés des actions d’inspection de la législation du travail dans les entreprises, dont les 

noms suivent : 

 

Unité de contrôle n° 1  

 

Section 1-1 : Madame Sophie LE QUERE, inspectrice du travail 

 

Section 1-2 : Monsieur Camille DIQUAS, inspecteur du travail 

 

Section 1-3: Madame Julia INZOUDINE, inspectrice du travail 

 

Section 1-4: Monsieur Stéphane DUPOMMIER, inspecteur du travail  

 

Section 1-5: Madame Linda ABERKAN directrice adjointe du travail  

 

Section 1-6 : Monsieur Abdallah HASNAOUI, inspecteur du travail 

 

Section 1-7 : Madame Cécile DRILLEAU, inspectrice du travail 

 

Section 1-8 : Madame Stéphanie DESPLAN, inspectrice du travail 

 

Unité de contrôle n° 2  

 

Section 2-1:  Poste vacant, l’intérim  est assuré par Monsieur Flavien CHAILLEUX, inspecteur du travail, à 

l’exception  de la Société du Grand Paris 2, Mail  de la Petite Espagne, 93200 SAINT-DENIS ( SIRET 525046 

017 00048) pour laquelle  la  compétence est attribuée à Madame Agathe LE BERDER, inspectrice du travail   

 

Section 2-2: Monsieur Ludovic LESCURE, inspecteur du travail 

 

Section 2-3: Poste vacant, l’intérim est assuré par Monsieur Ludovic LESCURE, inspecteur du travail 

 

Section 2-4 : Madame Isabelle LAGARDE, inspectrice du travail 

 

Section 2-5 : Madame Charlotte ALLAIRE, inspectrice du travail  

 

Section 2-6 : Monsieur Nicolas PIREZ, inspecteur du travail 

 

Section 2-7 : Madame Olivia DOLIBEAU, inspectrice du travail 

 

Section 2-8 : Monsieur Flavien CHAILLEUX, inspecteur du travail  

 

Section 2-9 : Madame Camille PERRODIN, inspectrice du travail ; en cas d’absence ou d’empêchement de 

Madame Camille PERRODIN, l’intérim est assuré par Madame Olivia DOLIBEAU, inspectrice du travail 

 

Section 2-10 : Monsieur Robert GUINOT, inspecteur du travail 

 

Section 2-11 : Monsieur Vincent BOUYX, inspecteur du travail  

 

Section 2-12 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Céline D’ANDREA, directrice adjointe du 

travail  

 

Unité de contrôle n° 3 

 

Section 3-1: Madame Léna PERTUY, inspectrice du travail  

 

Section 3-2 : Monsieur Mathieu MARQUET, inspecteur du travail 

 

Section 3-3 : Monsieur Vincent GIDARO, inspecteur du travail 
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Section 3-4 : Madame Delphine GUYOMARCH, inspectrice du travail  

 

Section 3-5 : Monsieur Simon CADY, inspecteur du travail 

 

Section 3-6 : Madame Lila RABESON, inspectrice du travail 

 

Section 3-7 : Madame Sandrine POUET, inspectrice du travail 

 

Section 3-8 : Monsieur Toufik DAHMANI, inspecteur du travail  

 

Section 3-9 : Monsieur Samir ROCHDI, inspecteur du travail 

 

Section 3-10 : Monsieur Marc DE MAGALHAES, inspecteur du travail  

 

Section 3-11 : Monsieur Pierre VILLERET, inspecteur du travail  

 

Unité de contrôle n° 4  

 

Section 4-1 : Monsieur Nabil EL KHANTACHE, inspecteur du travail 

 

Section 4-2 : Madame Julie COURT, inspectrice du travail  

 

Section 4-3 : Monsieur Simon PICOU, inspecteur du travail 

 

Section 4-4 : Madame Asmaâ EL JERRARI, inspectrice du travail 

 

Section 4-5 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Monsieur Pierre VILLERET, inspecteur du travail  

 

Section 4-6 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Catherine BARRAS, directrice du travail   

 

Section 4-7 : Monsieur François LE FLOCH, inspecteur du travail 

 

Section 4-8 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Monsieur Nabil EL KHANTACHE, inspecteur du travail  

 

Section 4-9 : Madame Nadine TETRON, inspectrice du travail  

 

Section 4-10 : Madame Hanaline BREL, inspectrice du travail  

 

Unité de contrôle n° 5  

 

Section 5-1 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Monsieur Jean GIRAUD, inspecteur du travail 

 

Section 5-2 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Ingrid BURGUNDER, directrice adjointe du travail ; 

en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Ingrid BURGUNDER, l’intérim est assuré par Madame 

Madame Celine D’ANDREA, directrice adjointe du travail 

 

Section 5-3 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Ingrid LEFEBVRE-LEJEUNE, inspectrice du travail  

 

Section 5-4 : Monsieur Jean GIRAUD, inspecteur du travail  

 

Section 5-5 : Madame Gaëlle BORDAS, inspectrice du travail 

 

Section 5-6 : Madame Ingrid LEFEBVRE-LEJEUNE, inspectrice du travail 

 

Section 5-7 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Gaëlle BORDAS, inspectrice du travail  

 

Section 5-8 : Poste vacant, l’intérim est assuré par Madame Ingrid BURGUNDER directrice adjointe du travail 

 

Section 5-9 : Madame Ingrid BURGUNDER, directrice adjointe du travail  
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Article 3  

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle, l’intérim est assuré, à titre principal, par un agent 

de contrôle affecté dans la même unité de contrôle ou, lorsque les circonstances le nécessitent, par un agent 

de contrôle affecté sur l’une des autres unités de contrôle de la Seine-Saint-Denis. 

 

 

Article 4  

 

La décision n° 2022-005 du 11 janvier 2023 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 

contrôle et gestion des intérims de l’Unité départementale de la Seine-Saint-Denis de la DRIEETS d’Île-de-

France est abrogée. 

 

Article 5  

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France est chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 

de la région Île-de-France.  

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 31 janvier 2023 

Le Directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités,  

 

 

 

 

Gaëtan RUDANT 
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DRIEETS Ile-de-France  

21 rue Madeleine Vionnet  

93 300 AUBERVILLIERS 

Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 
 

 
 
 

Décision n° 2023-022 du 1er février 2023 
portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de 

l’Unité départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS d’Ile-de-France 
 

 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants.  

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail 

et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection 

des populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection 

du travail,  

 

Vu la décision n° 2021-29 du 1er avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et 

des sections d’inspection du travail de l’unité départementale du Val-de-Marne ; 

 

DÉCIDE : 

 

Article 1er  

 

Sont nommés en qualité de responsables des unités de contrôle départementales et interdépartementales 

de l’unité départementale du Val-de-Marne, les agents suivants : 

- Unité de contrôle départementale n° 1 : Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail, 

- Unité de contrôle interdépartementale n° 2 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Jean-Noël 

PONZEVERA, directeur adjoint du travail, 

- Unité de contrôle départementale n° 3 : Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail, 

- Unité de contrôle interdépartementale n° 4 : Monsieur Grégory BONNET, directeur adjoint du travail. 

 

Sans préjudice des attributions des agents de contrôle affectés en section, ils exercent une mission de 

contrôle en appui à toutes les sections d’inspection et, à titre principal, aux sections de l’unité dont ils ont la 

responsabilité en propre. 

 

Article 2  

 

Sont affectés dans les sections d’inspection du travail des unités de contrôle départementales et 

interdépartementales de l’unité départementale du Val-de-Marne les agents suivants : 
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Unité de contrôle départementale n° 1 

 

 

Section 1-1 : Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 

 

Section 1-2 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail. 

 

Section 1-3 : Madame Zolikha BENALI, inspectrice du travail.  

 

Section 1-4 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Rachel WOLF, inspectrice du travail. 

 

Section 1-5 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Jean-Noël PIGOT, directeur adjoint du travail.  

 

Section 1-6 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail. 

 

Section 1-7 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Christelle GROSS, inspectrice du travail. 

 

Section 1-8 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Christelle GROSS, inspectrice du travail, pour le mois 

de février 2023 ; puis, intérim assuré par Monsieur Jean-Noël PONZEVERA, directeur adjoint du travail, pour 

le mois de mars 2023. 

 

Section 1-9 : Madame Fatimata TOUNKARA, inspectrice du travail. 

 

Section 1-10 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Hicham BOUANANE, contrôleur du travail. 

 

Madame Nadège LETONDEUR, inspectrice du travail, est habilitée à prendre les décisions relevant de la 

compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 

 

Section 1-11 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Fatimata TOUNKARA, inspectrice du travail. 

 

 

Unité de contrôle interdépartementale n° 2  

 

Section 2-1 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Jean-Noël PONZEVERA, directeur adjoint du travail. 

 

Section 2-2 : Madame Gabrielle Elina AMAR, inspectrice du travail. 

 

En cas d’empêchement de Madame Elina AMAR, l’intérim est assuré par Madame Florence LESPIAUT.  

 

Section 2-3 : Madame Suzie CHARLES, inspectrice du travail. 

 

Section 2-4 : Madame Florence LESPIAUT, inspectrice du travail. 

 

Section 2-5 : Madame Soizic MIRZEIN, inspectrice du travail.  

 

Section 2-6 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Suzie CHARLES, inspectrice du travail.  

 

Section 2-7 : Monsieur François-Xavier BRETON, contrôleur du travail. 

 

Madame Soizic MIRZEIN, inspectrice du travail, est chargée du contrôle des chantiers de BTP. Elle est par 

ailleurs habilitée à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail en 

vertu des dispositions législatives et réglementaires. 

 

Section 2-8 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Soizic MIRZEIN, inspectrice du travail. 

 

Section 2-9 : Madame Belkyss KHERIJI-EL ALOUI, inspectrice du travail. 
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En cas d’empêchement de Madame Belkyss KHERIJI-EL ALOUI, l’intérim est assuré par Monsieur Diego 

HIDALGO, inspectrice du travail 

 

Section 2-10 : Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail. 

 

Section 2-11 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Diego HIDALGO, inspecteur du travail.  

 

 

Unité de contrôle départementale n° 3 

 

Section 3-1 : Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail. 

 

Section 3-2 : Madame Naïma CHABOU, inspectrice du travail. 

 

Section 3-3 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Naïma CHABOU, inspectrice du travail. 

 

Section 3-4 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail. 

 

Section 3-5 : Monsieur Edern LE-ROUX, inspecteur du travail. 

 

Section 3-6 : Madame Christelle GROSS, inspectrice du travail. 

 

Section 3-7 : Madame Julie GUINDO, inspectrice du travail. 

 

Section 3-8 : Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail  

 

Section 3-9 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Elisabeth LAMORA, inspectrice du travail.  

 

Section 3-10 : Madame Nadège LETONDEUR, inspectrice du travail. 

 

Monsieur Hicham BOUANANE, contrôleur du travail, est chargé du contrôle des chantiers de BTP. 

 

Section 3-11 : Monsieur Hicham BOUANANE, contrôleur du travail. 

 

Monsieur Christophe LEJEUNE, directeur adjoint du travail, est habilité à prendre les décisions relevant de la 

compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires. 

 

 

Unité de contrôle interdépartementale n° 4 

 

Section 4-1 : Monsieur Grégory BONNET, directeur adjoint du travail. 

 

Section 4-2 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Sophie TAN, inspectrice du travail. 

 

Section 4-3 : Madame Laure FOGHA-YOUMSI, inspectrice du travail. 

 

Section 4-4 : Madame Assia BAGHDAD-BELHADJ, inspectrice du travail. 

  

Section 4-5 : Madame Rachel WOLF, inspectrice du travail. 

 

Section 4-6 : Poste vacant, intérim assuré par Monsieur Grégory BONNET, directeur adjoint du travail. 

 

Section 4-7 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Monique AMESTOY, contrôleuse du travail, chargée 

du contrôle des établissements jusqu’à 250 salariés. 

 

Monsieur Grégory BONNET, directeur adjoint du travail, est chargé par intérim du contrôle des 

établissements de plus de 250 salariés. Il est par ailleurs habilité à prendre les décisions relevant de la 

compétence exclusive de l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 
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Section 4-8 : Madame Monique AMESTOY, contrôleuse du travail, chargée du contrôle des établissements 

jusqu’à 250 salariés. 

 

Monsieur Grégory BONNET, directeur adjoint du travail, est chargé du contrôle des établissements de plus 

de 250 salariés. Il est par ailleurs habilité à prendre les décisions relevant de la compétence exclusive de 

l’inspecteur du travail en vertu des dispositions législatives et réglementaires. 

 

Section 4-9 : Madame Sophie TAN, inspectrice du travail. 

 

Section 4-10 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Laure FOGHA-YOUMSI, inspectroce du travail. 

 

Section 4-11 : Poste vacant, intérim assuré par Madame Rachel WOLF, inspectrice du travail. 

 

 

Article 3 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un responsable d’unité de contrôle, l’intérim sera assuré par l’un des 

responsables d’unité de contrôle mentionnés à l’article 1 ou par un membre de la direction du Pôle Politique 

du Travail. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un agent de contrôle, l’intérim sera assuré par l’un des agents de 

contrôle mentionnés à l’article 2.  

 

 

Article 4 

 

La décision n° 2023-014 du 20 janvier 2023 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de 

contrôle et gestion des intérims de l’Unité départementale du Val-de-Marne de la DRIEETS d’Ile-de-France 

est abrogée. 

 

 

Article 5 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs 

de la région d’Ile-de-France. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 1er février 2023 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités,  

 

 

 
Gaëtan RUDANT 
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DRIEETS d’Île-de-France  

21 rue Madeleine Vionnet  

93300 AUBERVILLIERS  

Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

Décision n°2023-020 du 31 janvier 2023 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Val d’Oise 

 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Ile-

de-France  

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-1 et suivants.  

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT Directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 

travail,  

 

Vu la décision n° 2021-30 du 01 avril 2021 du Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Val d’Oise 

 

DECIDE 

 

Article 1 :  

Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi, du travail et 

des solidarités du Val-d’Oise les agents suivants : 

- Unité de contrôle n° 1 : Madame FAGOT Isabelle  

- Unité de contrôle n° 2 : Madame GUEZOU Marielle  

- Unité de contrôle n° 3 : Madame HOUPIN Elsa  

 

Article 2 :  

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du code du travail et conformément aux dispositions de l'article 

R. 8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la direction départementale de l’emploi, 

du travail et des solidarités du Val-d’Oise les agents suivants : 

 

1. Unité de contrôle n° 1 

- section 1.1 : Madame SA Laurène, inspectrice du travail 

- section 1.2 : Madame FLUCHER Madison, inspectrice du travail  

- section 1.3 : Madame BRUN Priscilla, inspectrice du travail,  

- section 1.4 : Madame BISSON Maïlyse, inspectrice  du travail,  

- section 1.5 :  

Madame KAROLAK Maud, inspectrice du travail est chargée de l’intérim à l’exception des entreprises de 

transports telles que définies par la décision n° 2021-30 du 01 avril 2021 du Directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation 
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et à la délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail de la direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités du Val d’Oise 

Madame FAGOT Isabelle est chargée de l’intérim pour les seules entreprises de transports telles que définies par 

la décision n° 2021-30 du 01 avril 2021 du Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Val 

d’Oise 

- section 1.6 : Madame KAROLAK Maud, inspectrice du travail 

- section 1.7 : Madame ALBANESE Yolande, inspectrice du travail  

- section 1.8 : Madame JAMI Brigitte, inspectrice du travail 

- section 1.9 : Madame BENOÎT Betty, inspectrice du travail 

- section 1.10 : Monsieur BRUCHET Lionel, inspecteur du travail  

 

2. Unité de contrôle n° 2 

- section 2.1 : Madame Isabelle DEMANDE, contrôleur du travail ;  

Madame GUEZOU Marielle, responsable d’unité de contrôle, est chargée de la suppléance pour ce qui relève des 

pouvoirs propres de l’inspecteur du travail ; 

- section 2.2 : Madame BANEL Stéphanie, inspectrice du travail  

- section 2.3 : Madame HOUARD Guilaine, inspectrice du travail  

- section 2.4 :  

Madame GUEZOU Marielle, responsable d’unité de contrôle, est chargée de l’intérim 

- section 2.5 : Madame MULON Aurélie, inspectrice du travail 

- section 2.6 : Monsieur RAPATEL Alex, inspecteur du travail  

- section 2.7 : Madame PASDELOUP Nabila, contrôleure du travail  

Madame HOUARD Guilaine, inspectrice du travail, est chargée de l’intérim  

- section 2.8 : Madame FAUVEL Camille, inspectrice du travail 

- section 2.9 : Monsieur DUCLOS Bernard, inspecteur du travail   

- section 2.10 : Madame DELCLITTE Eulalie, inspectrice du travail   

- section 2.11 : Madame NORMAND Juliette, inspectrice du travail 

- section 2.12 : Madame COMBETTES Kim, inspectrice du travail  

 

3. Unité de contrôle n° 3 

- section 3.1 : Monsieur MARSY Didier, inspecteur du travail  

- section 3.2 : Madame MELICINE-SORHAINDO Sabrina, inspectrice du travail  

- section 3.3 : Monsieur BANNET Oscar, inspecteur du travail 

- section 3.4 : Madame DELAHAIGUE Carine, inspectrice du travail 

Madame HOUPIN Elsa, responsable d’unité de contrôle est chargée de l’intérim à l’exception des opérations de 

bâtiment ou de génie civil entrant dans le champ d’application du livre III du titre V de la quatrième partie du 

code du travail 

Madame Madison FLUCHER, inspectrice du travail est chargée de l’intérim relatif aux opérations de bâtiment ou 

de génie civil entrant dans le champ d’application du livre III du titre V de la quatrième partie du code du travail 

- section 3.5 : Madame BERGUER Sylvie, inspectrice du travail 

Monsieur Didier MARSY, inspecteur du travail est chargée de l’intérim relatif aux opérations de bâtiment ou de 

génie civil entrant dans le champ d’application du livre III du titre V de la quatrième partie du code du travail 

- section 3.6 : Madame LEROY-CHINSKY Ilana, inspectrice du travail  

- section 3.7 : 

Madame BERGUER Sylvie, inspectrice du travail est chargée de l’intérim à l’exception des opérations de 

bâtiment ou de génie civil entrant dans le champ d’application du livre III du titre V de la quatrième partie 

du code du travail 

Madame HOUPIN Elsa, responsable d’unité de contrôle est chargée de l’intérim relatif aux opérations de 

bâtiment ou de génie civil entrant dans le champ d’application du livre III du titre V de la quatrième partie 

du code du travail 

- section 3.8 :  

Madame LEROY-CHINSKY, inspectrice du travail est chargée de l’intérim à l’exception des entreprises de 

transports telles que définies par la décision n° 2021-30 du 01 avril 2021 du Directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation 

et à la délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail de la direction départementale 

de l’emploi, du travail et des solidarités du Val d’Oise 

Madame MELICINE SORHAINDO Sabrina est chargée de l’intérim pour les seules entreprises de transports telles 

que définies par la décision n° 2021-30 du 01 avril 2021 du Directeur régional et interdépartemental de l’économie, 
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de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France relative à la localisation et à la délimitation des unités de 

contrôle et des sections d’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Val d’Oise 

- section 3.9 : Madame HOUPIN Elsa, responsable de l’unité de contrôle  

 

 

Article 3 :  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou d’une responsable d’unité de contrôle, l’intérim sera assuré par un ou 

une autre responsable d’unité de contrôle. 

En cas d’absence ou d’empêchement du responsable d’unité de contrôle en charge de la section 3-9, l’intérim sera 

assuré par un autre responsable d’unité de contrôle. En cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, l’intérim sera 

assuré par un inspecteur ou une inspectrice du travail affecté(e) sur l’UC3, et en cas d’absence ou d’empêchement de 

celui-ci ou de celle-ci, par un inspecteur ou une inspectrice du travail affecté(e) sur l’une des deux autres unités de 

contrôle. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur ou d’une inspectrice du travail, l’intérim sera assuré par un 

inspecteur ou inspectrice du travail affecté(e) dans la même unité de contrôle ou une autre unité de contrôle ou par 

un responsable d’unité de contrôle dans la même ou une autre unité de contrôle. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un contrôleur ou d’une contrôleure du travail, l’intérim sera assuré par  un 

inspecteur ou inspectrice du travail affecté(e) dans la même unité de contrôle ou une autre unité de contrôle ou par 

un responsable d’unité de contrôle affecté dans la même ou une autre unité de contrôle. 

 

 

Article 4 :  

La décision n° 2022-184 du 2 janvier 2023 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et 

gestion des intérims de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Val d’Oise est abrogée. 

 

 

Article 5 : 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France est 

chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Ile-de-

France.  

 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 31 janvier 2023 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de 

la région Ile-de-France  

 

 

 

 

Gaëtan RUDANT 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2023-01-31-00003 - Décision n°2023-020 du 31 janvier 2023

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de la direction départementale de

l�emploi, du travail et des solidarités du Val d�Oise

16



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

IDF-2023-01-31-00004

Arrêté n° 2023-021 du 31 janvier 2023

portant composition de la formation spécialisée

du comité social d�administration de la

Direction régionale et interdépartementale de

l�économie, de l�emploi, du travail et des

solidarités de la région Île-de-France

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2023-01-31-00004 - Arrêté n° 2023-021 du 31 janvier 2023

portant composition de la formation spécialisée du comité social d�administration de la Direction régionale et interdépartementale

de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités de la région Île-de-France

17



 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 
 

 

DRIEETS Île-de-France  

21 rue Madeleine Vionnet  

93300 AUBERVILLIERS 

 

 

Arrêté n° 2023-021 du 31 janvier 2023 

portant composition de la formation spécialisée du comité social d’administration de la Direction 

régionale et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Île-de-France  

 

 

 

Le Directeur régional, 

 

 

VU le code de la fonction publique ;  

 

VU le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 

administrations et les établissements publics de l'Etat, notamment ses articles 24, 25 et 31 ;  

 

VU l’arrêté du 2 juin 2022 portant création de comités sociaux d'administration et de leurs formations 

spécialisées au sein de certains services et établissements relevant des ministres chargés de l'économie, 

du travail, de l'emploi, de l'insertion, de la santé et des solidarités ;  

 

Vu l’article 16 du décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif à la création de formations 

spécialisées de site ou de service ; 

 

VU le pastillage des résultats du scrutin du comité social d’administration de la Direction régionale et 

interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Ile de France, 

organisé du 1er au 8 décembre 2022 et proclamés le 9 décembre 2022 ;  

 

Arrête :  

 

Article 1  

 

Sont désignés représentants des personnels de la formation spécialisée au comité social 

d’administration de la DRIEETS Ile-de-France :   

 

 

ORGANISATION 

SYNDICALE 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

UFSE-CGT  FSE-

SNUTEFE 

 SUD 

SOLIDAIRES 

Cécile DRILLEAU Suzanne BRUNELLI 

James HUMBERT Julia INZOUDINE 

Jean-François GOS Léna PERTUY 

Isabelle STEMPIN Guillaume THENOZ 

Mathias GAUDEL Djamal ISSAHNANE 

Hélène PINAZO-

CANALES 
Thierry MARTEL 
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ORGANISATION 

SYNDICALE 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

CFDT 
Régis WAJSBROT Henry JANNES 

Sonia HENLEE Bérangère LAFONT 

UNSA Fonction 

Publique 
Arsène CREANTOR Sylvie MALINGREY 

FO Thierry LOUSSAKOUENO Marie KARSELADZE 

 

 

Article 2 

 

Représentent l’administration au sein de la formation spécialisée du CSA de la DRIEETS  : 

Gaëtan RUDANT, président 

Gaëlle ROUGERIE-PELLETIER, adjointe à la responsable du PAM en charge des sujets santé, sécurité et 

conditions de travail 

 

Article 3 

 

Assistent de droit aux réunions de la formation spécialisée du CSA  de la DRIEETS : 

Le médecin de prévention, 

L’inspecteur de santé et de sécurité, 

La conseillère régionale de prévention. 

 

Article 4 

 

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er février 2023, 

 

Article 5 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de l’exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région Ile-de-

France.   

 

               

Fait à Aubervilliers, le 31 Janvier 2023 

 

Le Directeur régional et interdépartemental, 

de l’économie, de l’emploi et des solidarités 

d’Île-de-France, 

 

 

 

 

Gaëtan RUDANT 
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 

 

 
 

DRIEETS d’Île-de-France  

21 rue Madeleine Vionnet  

93 300 AUBERVILLIERS  

 
 
 

Décision n° 2023-023 du 1er février 2023 

Fixant la composition du comité paritaire régional (CPR)  

de l’Agence nationale des conditions de travail (ANACT) pour l’Ile-de-France 

 

 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile-de-France, 

 

Vu l’article 38 de la loi n°2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au 

travail et le décret n°2022-624 du 22 avril 2022 fixant le cadre et les modalités du 

regroupement de l’ANACT et des ARACT ; 

 

Vu le code du travail et notamment ses articles L. 4642-1 à L. 4642-3 puis R. 4642-1 à  

R. 4642-10 ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 nommant monsieur Marc GUILLAUME préfet de de la région 

d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de monsieur Gaëtan RUDANT sur l'emploi de 

directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du travail et des 

solidarités d'Ile-de-France ; 

 

Vu l’arrêté IDF-2022-07-29-00005 du 29 juillet 2022, de Monsieur Marc GUILLAUME, Préfet de 

la région d’Ile de France, Préfet de Paris, portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan 

RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS) en matière administrative ; 

 

Vu les désignations effectuées par les organisations représentées au sein du comité paritaire 

régional ; 

 

Sur proposition du directeur régional et interdépartemental de l'économie, de l'emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile-de-France ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Le comité paritaire régional de la région Ile-de-France institué en application de 

l’article R. 4642-2 du code du travail est composé comme suit :  

 

• Pour le collège des organisations syndicales de salariés :  

 

- Pour la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

   Titulaire : Madame Isabelle TANIOU 

   Suppléant : Monsieur Emmanuel EPAULARD 
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- Pour la Confédération générale du travail (CGT) : 

   En attente de désignation 

 

- Pour la Confédération générale du travail-Force ouvrière (CGT-FO) : 

   Titulaire : Monsieur Pascal COYO 

   Suppléant : Madame Odile FREMIN 

 

- Pour la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres  

    (CFE-CGC) : 

   Titulaire : Monsieur Nils DE TYMOWSKI 

   Suppléant : Madame Béatrice GENET 

 

- Pour la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 

   Titulaire : Madame Corinne LAMARCQ MA  

   Suppléant : Monsieur David FILLON 

 

• Pour le collège des organisations professionnelles d’employeurs : 

 

- Pour le Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 

   Titulaires : 

- Madame Agnès LALEAU 

- Madame Ana BAPTISTA MACHADO 

- Monsieur Loïc GAUTHIER 

Suppléants : 

- Monsieur Jean-Louis SIMONOTTI 

- Madame Virginie VILLARD 

 

- Pour la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

   Titulaire : Monsieur David ROBERT 

 

- Pour l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

   Titulaire : Madame Sandrine BIZE 

    

Article 2 : La durée des mandats des membres du CPR est de 3 ans à compter de ce jour. 

 

Article 3 : Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités d’Ile-de-France est chargé de l’application de la présente décision, qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région d’Ile-de-France. 

 

 

Fait à Aubervilliers, le 1er février 2023 

 

P/Le Préfet de région et par délégation 

Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités  

d’Ile-de-France 

 

 

 

 

       Gaëtan RUDANT 
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